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1) SUIVI DES MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER SUITE AUX AVIS PPA 
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2) SUIVI DES MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER SUITE AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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Stationnement des véhicules motorisés 
Destination Sous destination Obligations 

 

Logement 
1 place pour 60 m2 de SP avec 2 
places minimum par 

 logement 
 Logement locatif fina!1cé  

Habitation 
par un prêt aidé de l'Etat 

Confère la réglementation en 
vigueur 

Hébergement personnes 

 â ées  

 Règle spécifique pour : 1 place pour 60 m2 de SP avec 2 
places minimum par 

 les lotissements
 et 

lot ou logement. 

 ensembles
 d
e 

A cela devra s'ajouter 1 place de 
stationnement visiteur 

 constructions pour quatre logements. Cette 
place se situera dans le 

 d'habitations lotissement.  Si  pour  des  
questions  d'intégrations 

  urbaines ou techniques cela n'est 
pas possible, cette 

  place pourra se situer à un 
maximum de 300m de 

  l'opération 
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 d'habitations lotissement.  Si  pour  des  
questions  d'intégrations 

  urbaines ou techniques cela n'est 
pas possible, cette 

  place pourra se situer à un 
maximum de 300m de 

  l'opération 
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3) SUIVI DES MODIFICATIONS APPORTEES AU DOSSIER SUITE AUX CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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